
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

LA GRANDE NOCTULE EN NORD ARDECHE 

PROSPECTIONS ET SUIVIS 2025 

 



2 

La grande noctule en nord Ardèche, prospections et suivis 2025. LPO AuRA. 

 

Photos de couverture :  
Paysage de la vallée de la Daronne, arbre-gîte de grande noctule : Alix Thurrow. 
Grande noctule capturée : Alexis Carlier. 

 

Rédaction : 
Thomas DEANA, chargé de mission « Chiroptères », LPO AuRA Délégation Territoriale Drôme-
Ardèche. Tjomas.deana@lpo.fr 

Relecture : 
Anne METAIREAU, Cheffe de projets « Chiroptères » LPO AuRA Délégation Territoriale Drôme-
Ardèche. 

Remerciements 

Un grand merci à toutes les personnes qui ont participé 
aux opérations de terrain, qui nous ont ouvert l’accès à 
leur propriété, échangés avec nous, qui nous ont aidé à 
progresser dans nos envies de découvertes… 

Jacques (propriétaire de la mare de Satillieu), Estelle 
Carlier, Alexis Carlier, Yvan Vallat, Vincent Fellot, Maxime  
Laurent, Jonathan Simione, Sacha Delhomme, Calliopé 
Soulat, Thomas Large, Lilian Hacquin, Pierre Ballet, Alix 
Thurrow, Lou Loncke, Thibault Dahlent, Julien Parent, 
Michel et Amelia Wrzosek, Maxian Maradenne, Ethan 
Hibon Pierrick Boivinet, Romane Lapeyre, Margaux 
Galloni, Julien Lhost, Anaëlle Neaux, Simon Belart et 
ceux et celles dont je n’ai pas toujours noté le nom-
prénom… 

Grande noctule en vol. Yoann Peyrard  

Mille mercis aussi aux photographes qui m’ont transmis leurs clichés. 

Une pensée particulière pour Tanguy Masson, Service Civique à la LPO qui a très fortement contribué 
à ces recherches, à la synthèse des informations collectées, à la rédaction et conçus en partie les 
cartes qui illustrent ce rapport. 

Et aussi un grand merci à Vincent Fellot qui nous a hébergé gracieusement plusieurs nuits dans le gîte 
de sa ferme. 

 



3 

La grande noctule en nord Ardèche, prospections et suivis 2025. LPO AuRA. 

 

Table des matières 
Remerciements .................................................................................................................................................................................... 2 

Introduction ............................................................................................................................................................................................... 4 
Méthodes de prospection.................................................................................................................................................................. 5 

Capture au filet .................................................................................................................................................................................... 5 
Suivis télémétriques .......................................................................................................................................................................... 7 
Comptage en sortie de gîte .......................................................................................................................................................... 7 
Observation directe .......................................................................................................................................................................... 8 

Matériel ....................................................................................................................................................................................................... 9 
Bilan chiffré (effort de prospection) ..................................................................................................................................... 10 

Résultats .................................................................................................................................................................................................. 10 
Déroulé des opérations ................................................................................................................................................................. 12 

Groupe « Satillieu - Roche-Berne ». ................................................................................................................................... 12 
Groupe « Preaux - Croix du Lionnet » : ............................................................................................................................ 15 
Groupe « Nozières – Col du Buisson » : ......................................................................................................................... 18 
Groupe « Arlebosc – Col de Perrier » : .............................................................................................................................. 21 

Description des arbres-gîtes  ...................................................................................................................................................... 23 
Essences............................................................................................................................................................................................... 24 
Peuplements ...................................................................................................................................................................................... 24 
Diamètres des arbres .................................................................................................................................................................... 24 
Cavités utilisées ................................................................................................................................................................................ 24 
Altitudes / expositions .................................................................................................................................................................. 25 
Caractères sylvicoles ...................................................................................................................................................................... 25 

Déplacements entre gîtes et réseaux de gîtes  ............................................................................................................... 26 
Fréquences des changements d’arbres .............................................................................................................................. 26 
Ré-utilisation des arbres .............................................................................................................................................................. 26 
Ampleurs des déplacements ..................................................................................................................................................... 26 
Comptages .......................................................................................................................................................................................... 27 

Discussion ............................................................................................................................................................................................... 28 
Sur la capture ..................................................................................................................................................................................... 28 
Sur la période de reproduction ................................................................................................................................................ 28 
Sur la mixité sexuelle ...................................................................................................................................................................... 29 
Sur la mixité interspécifique ....................................................................................................................................................... 29 
Sur la composition des groupes et les échanges entre eux ................................................................................... 30 
Sur les forêts et les arbres gîtes utilisés ............................................................................................................................ 30 
Sur les déplacements observés .............................................................................................................................................. 30 
Sur les effectifs estimés ............................................................................................................................................................... 31 

Conclusion .......................................................................................................................................................................... 31  
Perspectives ...................................................................................................................................................................... 32 
 



4 

La grande noctule en nord Ardèche, prospections et suivis 2025. LPO AuRA. 

 

Introduction 
La grande noctule est la plus grande espèce de chauve-souris d’Europe avec un poids de plus de 50 
grammes et une envergure de 45 à 50 cm. Sa découverte en France est récente et résulte en grande 
partie du développement de nouvelles méthodes de prospection, notamment la détection acoustique. 
Sa répartition actuelle dans notre pays se concentre essentiellement sur la moitié sud, sur les Landes, 
les Pyrénées et une grande partie du Massif Central ; Quelques populations plus localisées en 
Provence ont été découvertes très récemment. Les premières colonies de reproduction ont été 
localisées en 2012 en Aveyron et dans le Puy de Dôme, puis en 2014 dans le Rhône et en 2018 en 
Ariège (Beucher, Darnis, Parmin, 2022). 

Son statut, à travers la Liste Rouge Nationale et Régionale est qualifié de « Vulnérable ». 

La grande noctule est découverte dans le nord de l’Ardèche dès l’année 2009 mais c’est en 2014 que 
des observations au crépuscule indiquent la présence de gîtes de cette espèce dans un secteur précis 
(commune de Satillieu, vallée de l’Ay). En juillet 2019, plusieurs mâles sont capturés sur un plan d’eau 
et une jeune femelle de l’année. Celle-ci est équipée d’un émetteur radio et son suivi permet de 
localiser son gîte (un hêtre pourvu d’une loge de pic noir) à 3,6 kilomètres de son lieu de capture. Un 
comptage en sortie de gîte permet de dénombrer 16 individus dont la jeune femelle équipée. 

En 2020 et 2021, ce gîte sera suivi ponctuellement en été mais sans observations. 

En 2021, une nouvelle capture sur le même plan d’eau, permet d’équiper d’émetteur deux femelles 
allaitantes. Celles-ci conduiront les observateurs sur deux nouveaux arbres situés sur deux secteurs 
différents, à plus de 3 kilomètres l’un de l’autre. Sur le premier un hêtre, dans une parcelle âgée, 45 
individus sont comptés en sortie de gîte et 18 individus seront comptés sur l’autre arbre, un frêne en 
milieu bocager. L’individu observé sur le premier arbre (le hêtre) changera de gîte et sera trouvé 10 
jours après dans un deuxième hêtre distant d’environ 50 m du premier. 10 individus seront dénombrés 
à la tombée de la nuit. 

Les deux hêtres sont contrôlés en 2023, le deuxième est occupé en mai par une dizaine d’individus 
mais aucune grande noctule ne sera observée sur ces arbres en été. 

La grande noctule comme d’autres espèces de chauves-souris arboricoles, utilise au cours de 
son cycle biologique un réseau d’arbres-gîtes qui peut compter plusieurs dizaines d’arbres. La 
protection de ce réseau de gîtes est essentielle pour la sauvegarde de cette espèce. 

En 2024 grâce au soutien financier de la Fondation Botanic, un programme se met en place avec pour 
objectif principal de capturer et d’équiper d’émetteur radio (VHF) une dizaine d’individus de grande 
noctule pour suivre leurs déplacements et identifier leur réseau d’arbres-gîtes. La priorité est portée 
sur les femelles reproductrices. 

Les résultats de cette saison 2024 seront très décevants du fait d’erreurs techniques et de 
nombreuses pertes d’émetteurs prématurées. Ainsi seulement 5 nouveaux arbres seront découverts 
et deux d’entre eux seront abattus par une tempête en juillet. 

Des recherches acoustiques et des observations visuelles permettront de mettre en évidence des 
secteurs fortement fréquentés par la grande noctule en marge des zones déjà connues avec la 
perspective d’y mener des recherches plus poussées en 2025… 
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Méthodes de prospection 
Capture au filet 

Les opérations de captures en 2025 ont porté sur des sites connus comme la mare du Lionnet (site 
déjà capturé en 2019, 2021 et 2024), la parcelle d’arbres gîtes de 2021 (sous Roche-Berne) mais aussi 
sur un grand nombre de nouveaux sites pressentis comme favorables et repérés entre autres au cours 
de l’année 2024. Certaines de ces localités ont nécessité une demande d’autorisation des propriétaires 
et des moyens matériels particuliers (filets de canopée ou capture en bateau). 

La méthode de capture « classique »  consiste à déployer des filets japonais de 3 à 6 mètres de 
hauteur (pour une longueur de 3, 6, 10, 12 ou 18 mètres de longueur) sur des perches positionnées 
verticalement et haubanées. On peut déployer ce genre de dispositif en travers d’allées forestières, de 
cols, de rivières ou de plans d’eau, autant de sites particulièrement fréquentés par les chauves-souris 
lors de leurs déplacements. Les rivières et plans d’eau ont un attrait particulier car les animaux viennent 
s’y abreuver en vol d’autant plus sur les périodes chaudes. Il existe une dernière possibilité de capture, 
au plus près d’arbres-gîtes occupés avec des filets suffisamment hauts pour intercepter les occupants 
du gîte lorsque ces derniers sortent de celui-ci à la tombée de la nuit. 

Les filets de canopée sont montés à l’aide de cordes tendues entre le sol et des branches des 
frondaisons des arbres. Ces cordes effectuent un « aller-retour » entre sol et canopée et permettent 
de hisser le filet à la manière d’une voile. Ce dispositif, un peu technique permet de capturer des 
individus circulant en sous-bois ou dans la trouée d’une allée forestière. Quand les conditions le 
permettent, les filets peuvent être hissés à plus de 10 mètres de hauteur. Une variante a été testée 
sous des ponts de grande hauteur. La difficulté majeure de cette technique est de trouver des 
branches bien placées et d’installer les cordes (utilisation de matériel de grimpe en arbre comme un 
« big-shot » -sorte de lance-pierre géant avec un sac de plomb auquel est attaché un filin). 

La capture en bateau, expérimentée en 2021, permet d’accéder à des filets traversants des plans 
d’eau de grand gabarit et de profondeur importante. Plusieurs retenues collinaires ont été visées par 
cette méthode car la grande noctule apprécie particulièrement ce genre de site d’abreuvage. Pour cela 
nous avons utilisé un canot pneumatique guidé par une main courante (corde tendue à 40 cm de 
hauteur, entre chaque berge) sur laquelle l’opérateur se tire pour progresser, tout en se stabilisant. 

Au total ce sont dix-neuf captures au filet qui ont été effectuées sur seize sites sur cette saison 2025 
de prospection. Un site a fait l’objet de deux séances de capture et un deuxième a cumulé trois 
opérations. Ces séances de capture ont particulièrement mobilisé les bénévoles, notamment des 
personnes en formation à la capture et venant parfois d’autres régions. Quatre de ces captures se 
sont déroulées sur des plans d’eau avec utilisation de bateau et deux opérations se sont déroulées en 
sortie de gîte avec des filets de canopées installés à proximité d’arbres gîtes occupés. 
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Installation des filets à la mare de la Blache (Arlebosc), site de capture d’Estragon. Pierre Ballet. 

 

Démaillage de nuit en bateau. Alexis Carlier 
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Suivis télémétriques 

Les grandes noctules équipées lors des captures ont été recherchées en journée ou en entrée et sortie 
de gîte. Ces recherches se font généralement à partir de points hauts. Les arbres déjà connus ou ceux 
découverts au cours de l’année 2024 ont été contrôlés régulièrement pour voir s’ils n’hébergeaient 
pas d’individus équipés. Les individus équipés, une fois localisés dans un arbre-gîte, étaient contrôlés 
régulièrement. 

Une quarantaine de journées ont été consacrées à ce type de recherche dont plusieurs affûts sur 
points hauts au lever du jour afin de capter le signal d’émetteur sur des animaux « portés disparus ». 

 

Curry, femelle allaitante de grande noctule, prête à être relâchée. Alexis Carlier. 

 

Comptage en sortie de gîte 

Les arbres déjà connus ou découverts cette année grâce à l’équipement d’individus ont fait l’objet de 
comptages en sortie de gîte. Ces comptages se déroulent le soir au moment où les individus quittent 
leur gîte pour aller chasser. Les observateurs se postent au pied de l’arbre et attendent la sortie des 
individus. 

A plusieurs reprises des contrôles se sont déroulés au lever du jour pour vérifier le retour au gîte de la 
colonie et tenter une capture le soir suivant. L’utilisation de jumelles thermiques à grandement facilité 
les observations lors de ces opérations 
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Au total une trentaine de ces comptages a été réalisée entre juillet, août et début septembre au cours 
de l'année 2025. 

 

Observation directe 

Cette méthode consiste à se positionner sur des points de passage des individus soit au crépuscule, 
soit au lever du jour quand les grandes noctules quittent leur gîte ou regagnent celui-ci. La grande 
noctule est une espèce dont l’émergence est particulièrement précoce et qui par son vol « en plein 
ciel » la rend facilement détectable à vue. De même son retour au gîte est tardif et comme pour 
l’émergence la luminosité ambiante facilite sa détection. 

Le placement des observateurs se fait sur des postes à la vue dégagée, de préférence sur des cols ou 
des crêtes avec un panorama étendu. Les guetteurs sont équipés de détecteurs d’ultrasons 
« hétérodyne » ou « batbox » (qui permet l’écoute des ultrasons en direct) ce qui augmente la 
possibilité de localiser les individus en vol, surtout avec une lumière faible. 

 

Grande noctule en vol, Yoann Peyrard 

Cette méthode s’est imposée d’elle-même lors des recherches d’individus équipés d’émetteur radio à 
partir de points hauts, le soir ou le matin au lever du jour. 

A plusieurs reprises nous avons aussi utilisé des jumelles thermiques  qui permettent d’observer les 
animaux dans l’obscurité complète. Cet accessoire s’est avéré déterminant pour confirmer 
l’occupation de cavités arboricoles, notamment au sein de groupes de plusieurs arbres à cavité 
proches les uns des autres. La précision apportée a permis de faciliter les deux opérations de capture 
en sortie de gîte.  

L’utilisation de ce matériel a aussi joué un rôle crucial lors de la recherche d’arbres occupés, en 
complément de la télémétrie. Le suivi d’un signal radio nous permettait assez vite d’identifier une 
parcelle mais la plupart d’entre elles comportaient des groupes d’arbres à cavité, proches les uns des 
autres. La détection fine dans un contexte forestier peut parfois s’avérer difficile et il est important de 
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bien faire le tour de chaque arbre potentiel, de tenir compte des phénomènes d’écho ou d’atténuation 
du signal du fait des obstacles (troncs). Avec des jumelles thermiques on peut gagner du temps en 
observant les cavités sur les troncs qui si celles-ci sont occupées vont émettre de la chaleur. 

 

Une grande noctule se pose sous une cavité occupée à 06h12, photo avec caméra thermique. Thomas Deana. 

Matériel 
La LPO Drôme-Ardèche dispose de matériel de capture et de télémétrie (récepteurs et antennes). 
Pour mener à bien ces prospections, il était nécessaire d’investir dans l’achat d’émetteurs radio (5 
émetteurs pour environ 1000€). Nous avons pour 2025, changé de constructeur d’émetteurs. Lotek 
fournit du matériel qui nous semble plus fiable (durée des batteries et portée du signal) même si le 
prix d’achat de ce matériel est nettement plus élevé que celui utilisé en 2024. 

Les modèles utilisés étaient d’un poids de 1,4g (le poids ne doit pas dépasser 5% du poids de l’animal 
équipé) avec une durée de vie « théorique » de 5 à 7 semaines. La distance d’émission du signal en 
théorie était de 3 à 4 km, voir plus dans certaines conditions. 

La fixation peut se faire soit par collage sur le dos avec une colle spéciale (inoffensive pour l’animal), 
facile à mettre en œuvre mais d’une durée de tenue souvent faible. La deuxième méthode consiste en 
un collier constitué d’un tube en caoutchouc ouvert en « U » dans lequel on glisse un fil de coton ou 
de suture vétérinaire. Ce fil ferme le collier par un nœud et se rompt naturellement, en théorie au bout 
de quelques semaines. 
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Nous avions déjà utilisé ce type de matériel lors de nombreuses opérations de télémétrie. Sur la 
manière de poser des émetteurs de type « collier » sur des grandes noctules nos collègue du Rhône 
qui ont mené une remarquable étude en 2017 nous ont conseillé sur les modalités d’équipement de 
ces grandes chauves-souris. Nous avons aussi tiré les leçons des nombreuses pertes d’émetteurs de 
la saison 2024 provoquées en grande partie par des fils d’attaches trop fragiles ou d’une matière trop 
« glissante » (fils de suture vétérinaire). Le fil utilisé cette année était plus épais et le nœud d’attache 
a été systématiquement sécurisé à l’aide de colle forte, l’empêchant de coulisser ou de se défaire. 

 

 

 

Bilan chiffré (effort de prospection)  

 
Nombre de journées de terrain effectuées : 

Nombre de journées Salarié : 14 

Nombre de journées Service Civique : 50 

Nombre de journées Bénévole : 210 

Total : 274 jours / personnes 

 

 
 

 

Alix démaillant une grande noctule, Tanguy Masson 

 

Résultats 
La carte ci-après présente la zone d’étude de 2025 avec les principaux groupes d’arbres-gîtes 
identifiés par les suivis d’individus équipés. On distingue 4 groupes sur 4 secteurs distincts : Roche 
Berne (Satillieu), Croix du Lionnet (Preaux), Col du Perrier (Arlebosc), Col du Buisson (Nozières). 
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Col du Buisson 

Croix du Lionnet 

Roche Berne 

Col du Perrier 

Cartographie des sites de capture et des arbres-gîtes occupés par des grandes 
noctules équipées d’émetteur sur la zone prospectée en 2025 
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Déroulé des opérations 

En préambule, il est important de se rappeler qu’à l’issue des prospections de 2024, 2 groupes de 
femelles reproductrices sont identifiés sur deux secteurs distincts. Un est situé sur la commune de 
Préaux (nommé « Préaux - Croix du Lionnet ») et l’autre sur Satillieu (nommé « Satillieu - Roche 
Berne »). D’autre part un troisième site a été identifié par l’observation d’individus (non sexés) 
regagnant un arbre-gîte sur la commune d’Arlebosc vers le col de Perrier.  Enfin un quatrième secteur 
vers la vallée du Doux (entre Nozières, Lafarre et Pailharès) montre une activité acoustique très 
importante notamment vers le col du Buisson. D’autres secteurs similaires mais plus modestes quant 
à l’activité acoustique mesurée ont aussi été localisés mais n’ont pas été prospectés en 2025. 

En 2025, nos recherches ont porté sur ces 4 principaux secteurs avec l’objectif de caractériser chacun 
d’entre eux de la manière la plus précise possible (reproduction ou non, localisation du plus grand 
nombre de gîtes, estimation des effectifs, déplacements au sein du réseau de gîtes…). 

Le déroulé suivant est donc scindé en 4 chapitres, un pour chaque secteur/groupe d’individus . 

Groupe « Satillieu - Roche-Berne ». 

Ce secteur est le premier à faire l’objet de recherches. La parcelle où avaient été trouvés deux arbres 
gîtes en 2021 a été prospectée en fin de journée le 6 juillet. Des cris sociaux de grande noctule sont 
alors entendus et les deux observateurs à l’aide d’une caméra thermique vont identifier un arbre 
(nouveau) avec une cavité occupée. Comptés en sortie de gîte le soir même, 20 individus sont 
observés à partir de 21h34. Des cris sociaux sont entendus après le départ du dernier individu (cris des 
jeunes non volants). Le lendemain, l’arbre est de nouveau surveillé au lever du jour afin de s’assurer 
que les individus y reviennent. Au minimum 6 individus sont observés rentrant dans la même cavité 
que la veille entre 5h10 et 5h35. 

Le soir l’équipe de captureurs.euses effectuent la première capture sur le site avec 2 filets de canopée 
autour de l’arbre ainsi que plusieurs autres sur perches dans les allées forestières proches de l’arbre. 
A 21h37, 2 femelles adultes (allaitantes) se prennent dans le dispositif au plus près de l’arbre, 5 autres 
(femelles allaitantes) se prendront sur les pistes mais plus tard en soirée. Sur les deux premières 
femelles, une est équipée d’un émetteur et sera baptisée « Aïoli ». 

Les recherches les deux jours suivants ne permettront pas de retrouver Aïoli, il semble qu’un léger 
changement de fréquence de l’émetteur soit à l’origine de cette « disparition temporaire ». Le 10 juillet, 
le contact est rétabli, la femelle et son groupe ont changé d’arbre tout en restant sur la même parcelle. 
Il s’agit de l’arbre trouvé en premier en 2021. Un comptage en sortie de gîte permet de noter la 
présence de 22 individus. 

Le 11 juillet, Aïoli a changé d’arbre, toujours sur la même parcelle, elle n’est pas seule dans celui-ci (cris 
sociaux). Elle sera dans cet arbre le lendemain, le 12 juillet mais changera de parcelle le 13. 

Elle est retrouvée le 14 juillet à 2,8 kilomètres plus à l’ouest sur un nouveau secteur, au lieu-dit « Suc 
de Graille ». Sur cette nouvelle parcelle, au moins 3 arbres différents vont être occupés 
successivement. D’autres arbres à cavités potentiellement favorables y seront notés. 

Entre le 14 juillet et le 7 août le groupe d’Aïoli sera compté en sortie de gîte 7 fois avec des effectifs 
très variables allant de 2 à 46 individus. Lors des opérations de comptage avec des chiffres faibles, 
des individus sont vus ou entendus sortant d’arbres voisins mais pas toujours bien visibles, les 
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observateurs étant concentrés sur le gîte où se trouve Aïoli. 

Le 7 août, alors que 46 individus sont comptés sortant de l’arbre surveillé, l’émetteur ne bougera pas, 
signe qu’Aïoli s’en est débarrassé. 

Le 11 août, après un affût en sortie de gîte au pied de l’arbre où se trouve l’émetteur, aucune grande 
noctule n’est notée, le groupe est présent sur un arbre proche, à plus de 15 mètres du premier. De nuit, 
l’arbre est escaladé et nous récupérons l’émetteur qui fonctionne encore et qui doit en théorie être 
opérationnel encore 15-20 jours. Le 13 août au lever du jour, nous repérons le groupe de grandes 
noctules qui rentre au gîte dans l’arbre soupçonné 2 jours plus tôt. Une tentative de capture est menée 
le soir même mais sans succès (capture avec filets sur perches mais le dispositif est trop bas). 

Le 14 août, après vérification de l’occupation de l’arbre au matin en rentrée de gîte, nous retentons 
une capture le soir avec un dispositif « canopée » plus adapté. Nous interceptons alors 4 grandes 
noctules, 3 jeunes mâles et une femelle « post-allaitante » que nous équipons avec l’ancien émetteur 
d’Aïoli et que nous baptisons « Aïoli bis ». 

Aucun suivi ne sera entrepris sur cet individu avant le 18 août. A cette date, nous constatons qu’Aïoli 
bis a quitté le secteur. Ce n’est que le 21 que nous captons le signal de son émetteur et trouvons son 
nouvel arbre-gîte. Il s’agit d’un frêne en fond de vallon situé sur la commune de Vaudevant à 8 
kilomètres du site occupé précédemment. Le 21 août, 5 individus sont comptés en sortie de gîte. Le 
22 août, Aïoli bis est retournée au « Suc de Graille » et occupe l’arbre où a été récupéré l’émetteur 
(différent de l’arbre où elle a été capturée). Elle y restera jusqu’au 24 août. Le 26 elle est de nouveau 
à Vaudevant toujours dans le frêne, le 29 août, 7 individus sont comptés au crépuscule. 

Le dernier contact avec Aïoli bis se fera sur ce frêne le 30 août puis le signal disparaîtra et ne sera pas 
retrouvé malgré des recherches menées jusqu’au 12 septembre. 

Autre information :  

Le 13 juillet, vers 22h, Aïoli est contactée par télémétrie en chasse au-dessus, de la mare du Lionnet 
puis de la Croix du Lionnet. Elle bascule alors au sud de ce col et disparaît vers le village de Préaux.  

Le 22 août, Aïoli bis est retournée au « Suc de Graille » mais l’arbre qu’elle occupait la veille à Vaudevant 
est contrôlé avec des jumelles thermiques. L’arbre est occupé par un ou plusieurs individus. 

Le 3 septembre, sur le site du « Suc de Graille » des cris sociaux sont entendus sur l’un des 3 arbres 
du site. Des grandes noctules occupent donc les lieux. 

Tableau de Synthèse pour Aïoli : 

Date de 
capture 

Nb de suivis 
(localisations) 

Date dernier contact + nb de 
jour de port d’émetteur 

Nb d’arbres 
occupés 

Nb de 
déplacements 

Nb de 
comptages 

Effectifs 
mini/max 

7 juillet 17 
Emetteur perdu le 7 août (32 
jours de port) 

7 8 9 
2 à 46 
individus 

Tableau de Synthèse pour Aïoli bis : 

Date de 
capture 

Nb de suivis 
(localisations) 

Date dernier contact + nb 
de jour de port d’émetteur 

Nb d’arbres 
occupés 

Nb de 
déplacements 

Nb de 
comptages 

Effectifs 
mini/max 

14 août 11 
30 août (16 jours minimum 
de port) 

2 (dont 1 
commun Aïoli) 

3 4 5 à 12 ind 
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Suc de Graille 
Roche Berne 
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Groupe « Preaux - Croix du Lionnet » : 

Le groupe de grandes noctules occupant ce secteur est retrouvé en 2025 après la capture et 
l’équipement le 10 juillet d’une femelle allaitante à la mare du Lionnet (mare capturée en 2019, 2021 
et 2024). Celle-ci sera prénommée « Curry ». Elle est retrouvée le lendemain, le 11 juillet dans un frêne 
sur la commune de Préaux (Chomaise), à quelques centaines de mètres du site historique (2021-2024) 
détruit par une tempête en 2024. Un premier comptage est effectué le soir qui permet de dénombrer 
21 individus. 

Elle change de site le 12 juillet et n’est retrouvée que le 13 à 1 km du premier arbre dans un versant 
boisé de hêtraie (la Chavas). Le nouvel arbre, un hêtre avec des loges de pic noir est compté le soir 
même, mais seulement 3 individus sont observés. Les observateurs noteront que d’autres individus 
sont entendus et entre-aperçus dans des arbres très proches. Sur cette parcelle en effet, plusieurs 
arbres à cavités sont présents à faible distance les uns des autres. 

Le 14 juillet, Curry a de nouveau changé d’arbre mais n’est retrouvée que le 15 sur Satillieu à 2 km du 
site précédent dans un nouveau hêtre (ravin de Sécheras). Ce site se trouve au nord-ouest de la Croix 
et la mare du Lionnet (Préaux se trouve au sud). Comme pour le site précédent, le ravin est parsemé 
de plusieurs arbres à cavité. Le soir un comptage permet de noter 29 individus sortant de l’arbre 
occupé par Curry et au minimum 3 autres sortant d’un arbre voisin. Elle stationne sur cet arbre jusqu’au 
22 juillet et bouge ensuite vers un nouveau hêtre à quelques centaines de mètres du précédent, juste 
à côté de la mare du Lionnet. 

Le 23 juillet 19 individus sont comptés sur cet arbre qui sera encore occupé par Curry le lendemain (24 
juillet). Le lendemain, Curry retourne au sud de la Croix du Lionnet à « la Chavas » mais ne sera pas 
suivie les 3 jours suivants. Le 29 juillet, elle rebascule au nord vers la mare du Lionnet et occupe un 
hêtre découvert en 2024 et occupé alors par un groupe de mâles adultes (« l’arbre à Bernard »). Elle 
se déplace à nouveau le 30 juillet mais reste dans ce même secteur de la mare du Lionnet, le 31 juillet, 
14 individus sont comptés en sortie de gîte. Curry est présente sur ce même arbre le lendemain. 

Entre le 6 et le 18 août, Curry va stationner sur le secteur de la Chavas et changer régulièrement d’arbre 
entre les 3 localisés sur ce secteur. Deux comptages effectués le 6 et le 10 août donneront 
respectivement, un individu puis 3 individus en sortie de gîte mais avec des soupçons de la présence 
d’autres individus sur les arbres voisins. Les 21 et 22 août, elle se déplace d’environ 150 mètres et 
occupe un frêne pourvu d’une loge de pic épeiche. Le gîte semble assez réduit (petite branche) et 
aucun cri social n’est entendu. Il est probable que Curry soit seule. Le 23 elle est de nouveau à la 
Chavas mais revient au frêne le 24. 

Du 26 au 29 août, Curry est contactée sur un hêtre de la Chavas avant de disparaître le 30 août. 

Jusqu’au 12 septembre, des recherches seront menées pour tenter de retrouver le signal de son 
émetteur mais en vain. 

 

Autres informations : 

Capture à la mare du Lionnet le 10 juillet : 1 jeune mâle de l’année (déjà volant), 2 femelles gestantes 
et une deuxième femelle allaitante, équipée (prénommée « Bolognaise ») mais qui ne sera jamais 
recontactée… 



16 

La grande noctule en nord Ardèche, prospections et suivis 2025. LPO AuRA. 

 

Le soir du 11 juillet, après la sortie de gîte, Curry est contactée par télémétrie au-dessus du Furon à 1,5 
kilomètres au sud-est de son gîte. Elle va chasser pendant environ 30 minutes avant de disparaître en 
aval de cette petite vallée. 

Tableau de Synthèse pour Curry : 

Date de 
capture 

Nb de suivis 
(localisations) 

Date dernier contact + nb 
de jour de port d’émetteur 

Nb 
d’arbres 
occupés 

Nb de 
déplacements 

Nb de 
comptages 

Effectifs 
mini/max 

10 juillet 30 
29 août (50 jours minimum 
de port) 

9 14 7 
1 à 29 (+3) 
individus 
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Mare du Lionnet 

Frênes détruits en 2024 
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Groupe « Nozières – Col du Buisson » : 

La recherche sur ce secteur découle des relevés acoustiques menés en 2024 avec notamment des 
enregistrements effectués sur une retenue collinaire sous le col du Buisson le 6 août. Les résultats de 
cette écoute indiquent 82 contacts de grande noctule dont les plus précoces sont enregistrés à 21h04 
et les plus tardif à 06h17. Ce nombre de contacts est très important et les heures les plus extrêmes 
indiquent sans aucun doute que les animaux gîtent à peu de distance de ce plan d’eau. 

La retenue collinaire est capturée le 16 juillet avec l’accord du propriétaire. En début de soirée plusieurs 
grandes noctules sont observées en vol au-dessus du site, venant de l’ouest (le col du Buisson et donc 
probablement de la vallée du Doux). Juste après minuit, deux individus se prennent dans les filets, un 
mâle adulte et une femelle allaitante. Celle-ci est aussitôt équipée d’un émetteur, puis relâchée. Elle 
est prénommée « Diable ». 

Au lever du jour, plusieurs individus de grandes noctules sont de nouveau observés sur le secteur, 
certains vont franchir le col du Buisson vers l’ouest et d’autres vont effectuer le chemin inverse, entre 
le col du Buisson et en direction de Pailharès. Diable est contactée grâce à son émetteur vers 05h30, 
elle franchi le col et redescend vers le Doux. Quelques minutes après, le signal indique que l’individu a 
gagné son gîte (plus de changement de direction, signal stable et régulier). L’arbre dans lequel elle se 
trouve est vite repéré en contrebas du col, côté vallée du Doux à un peu plus de 2 kilomètres du site 
de capture au lieu-dit de « Malsert ». Il s’agit d’un vieux hêtre pourvu de loges de pic noir. Toujours le 
17 juillet, mais le soir, un comptage est réalisé sur cet arbre et 22 individus sont dénombrés. 

Le 18 juillet, Diable a changé de site et se trouve plus haut dans le versant à un peu plus d’un kilomètre 
du premier site au lieu-dit « la Valette » dans un hêtre. Sur ce même site elle est localisée dans un 
nouveau hêtre le 22 juillet. Du 23 au 24 elle change de nouveau de hêtre mais reste sur le même 
secteur. Le 24 un comptage permet de compter au moins 14 individus. 

Le 29 et le 30, Diable retourne au premier secteur (Malsert) et occupe un deuxième arbre sur ce site 
avec un comptage le 30 qui donne un effectif de 18 individus. Le 31 juillet et le 1er août elle est trouvée 
dans ce même secteur mais l’arbre n’est pas localisé précisément. 

Du 5 au 8 août, elle est de nouveau localisée dans deux hêtres successifs sur la parcelle de « La 
Valette », le 5 août, 30 individus sont comptés en sortie de gîte. 

Les 12 et 13 août, elle retourne à « Malsert », le 12 un comptage donne 17 individus. Le 14 elle est sur 
une nouvelle parcelle à mi-chemin entre « Malsert » et « la Valette ». 

Après plus d’une semaine sans suivi, Diable est retrouvée à 3 kilomètres plus au nord sur la commune 
de Lafarre le 22 août, toujours dans un hêtre. 25 individus sont comptés à cette date. Elle y stationne 
encore le lendemain avant de changer d’endroit. Le 25 elle est localisée dans une parcelle à plus de 5 
kilomètres plus au sud sur la commune de Nozières mais l’arbre n’est pas identifié précisément 
(localisation à quelques dizaines de mètres près). Du 24 au 28 août, 3 suivis seront effectués mais 
sans pouvoir préciser exactement le ou les arbres utilisés. Le 29 et le 30 août, elle est retrouvée sur le 
secteur de « la Valette », un comptage est effectué avec 4 individus observés au crépuscule. 

Les suivis ensuite se font de manière plus espacée, 5 tentatives de localisation de Diable vont être 
menés jusqu’au 12 septembre mais sans succès. Cependant entre le 11 et le 12, le signal de l’émetteur 
est encore entendu au moment où Diable quitte son gîte et part en chasse au-dessus du Doux en 
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amont de Labatie-d’Andaure. A cette date, son émetteur semble encore fonctionner mais il est 
probable que la puissance du signal ait diminuée rendant la détection et la localisation de l’individu 
aléatoire. 

 

Autres informations : 

Diable est la femelle qui a été la plus suivie avec au moins 59 jours (plus de 8 semaines) de port de 
son émetteur. Ses déplacements et changements d’arbres-gîtes ont été très nombreux. 

Deux secteurs de gîtes ont été identifiés mais sans que les arbres ne soit clairement localisés (voir 
carte ci-après). 

Sur le Doux en contrebas du versant de Lafarre et du col du Buisson, plusieurs captures ont eu lieu 
après le 15 août. Le 18 et le 22, 2 grandes noctules ont été capturées sur la rivière, un mâle adulte et 
une femelle post-allaitante. Cette dernière fait très probablement partie du groupe de Diable. 

Tableau de Synthèse pour Diable : 

Date de 
capture 

Nb de suivis 
(localisations) 

Date dernier contact + nb 
de jour de port d’émetteur 

Nb 
d’arbres 
occupés 

Nb de 
déplacements 

Nb de 
comptages 

Effectifs 
mini/max 

16 juillet 28 
12 septembre (59 jours 
minimum de port) 

12 15 7 
4 à 30 
individus 
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Ar

Col du Buisson 
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Groupe « Arlebosc – Col de Perrier » : 

Un arbre-gîte a été trouvé en 2024 et plusieurs observations au petit matin d’individus en vol 
permettaient d’orienter nos recherches. Une retenue collinaire idéalement placée a aussi été repérée 
en 2024. Sur ce plan d’eau nous avons effectué 3 captures en 2025. Les deux premières se sont 
déroulées les 14 et 30 juillet mais n’ont pas permis de capturer de grande noctule. La dernière session 
a lieu le 8 août et voit enfin une femelle post-allaitante se faire prendre vers 22h30. Elle est équipée 
et relâchée, et est nommée « Estragon ». Le lendemain le 9 août, son arbre-gîte est localisé sur le 
même secteur que celui trouvé en 2024 à environ 700 mètres du site de capture. Il s’agit là encore 
d’un vieux hêtre pourvu de loges de pic noir. Le soir même un comptage permet de dénombrer 19 
individus dans l’arbre d’Estragon et 4 individus sortant d’un autre hêtre juste à côté. 

Le 10 août, Estragon s’est déplacée plus haut dans le versant dans un arbre dont la cavité semble peu 
volumineuse. Aucun cri social n’est entendu, l’individu est donc probablement seul à environ 250 m du 
premier secteur. 

Le 12 août, Estragon est toujours dans le haut du versant mais dans un autre hêtre plus imposant. 

Le 13 août elle est redescendue sur le premier secteur dans un nouveau hêtre. Elle y est encore le 
lendemain. 

Après une pause de 8 jours dans les suivis, Estragon est retrouvée le 23 août dans le premier arbre 
découvert le 9 août. 

Le 26 août elle retourne sur la parcelle du haut et un comptage permet de noter 6 individus en sortie 
de gîte. 

Elle va rester sur cet arbre jusqu’au 30 août avant de disparaître. Des recherches sans succès seront 
effectuées jusqu’au 12 septembre.  

 

Autres informations : 

Estragon a été capturée et équipée assez tardivement (16 août) et n’a pas pu être suivi longtemps. Le 
groupe auquel elle appartient est donc moins connu. 

Tableau de Synthèse pour Estragon : 

Date de 
capture 

Nb de suivis 
(localisations) 

Date dernier contact + nb 
de jour de port d’émetteur 

Nb 
d’arbres 
occupés 

Nb de 
déplacements 

Nb de 
comptages 

Effectifs 
mini/max 

8 août 10 
30 août (22 jours minimum 
de port) 

5 (+2) 6 2 
6 à 21 
individus 
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Description des arbres-gîtes 
L’ensemble des arbres gîtes découvert en 2025, 2024, 2021 et 2019 ont été géolocalisés et décrits 
suivant une fiche détaillée (voir en annexe) du réseau national de la SFEPM (Société Française d’Etude 
et de Protection des Mammifères). 

Pour cette saison 2025, entre les individus suivis par télémétrie ou des arbres occupés par d’autres 
individus et détectés lors des comptages, ce sont 36 arbres différents qui ont été découverts. 

Sur ces 36 arbres, 3 étaient déjà connus : un a été découvert en 2021 et les deux autres en 2024. 

A ces 36 arbres, 4 autres découverts en 2021 et 2024 n’ont pas été vus occupés lors des suivis de 
2025. 

Au total sur l’ensemble de la zone d’étude, ce sont 40 arbres différents qui ont été découverts 
occupés par des grandes noctules entre 2019 et 2025  et encore en place à ce jour (ne sont pas 
comptés les deux arbres détruits en 2024). 

 

Arbre-gîte de Roche Berne, Tanguy Masson 
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Essences 

Sur la totalité des arbres connus et encore en place (sont exclus les deux frênes sur la commune de 
Preaux, détruit par une tempête en juillet 2024), nous avons 3 frênes et 37 hêtres (soit plus de 90% 
des arbres découverts sont des hêtres ). 

Il est important de noter que tous ces arbres sont vivants. Certains montrent quelques signes de 
dépérissement mais ils demeurent en bonne santé et pourraient vivre encore de longues années. 

Peuplements 

Les hêtres sont tous situés dans des peuplements quasi purs (hêtraie), au sein de la parcelle et non 
en lisière. On trouve quelques parcelles avec, mélangés à la hêtraie, des pins sylvestres ou des 
châtaigniers, mais en proportion assez faible. 

Pour les frênes, 2 sont situés dans des secteurs bocagers, en fond de vallon (bord de ruisseau) et 
environnés de pâtures. Le dernier est situé dans un vallon boisé avec ruisseau et peuplé presque 
uniquement de frênes, sur une station fraîche et humide. 

Diamètres des arbres 

La grande majorité des arbres découverts appartiennent à la catégorie des « bois moyen » (58%) ou 
des « gros bois » (32%) d’après l’inventaire national forestier. Les bois moyens se caractérisent par un 
diamètre compris entre 22,5 et 47,5 cm. Les gros bois ont un diamètre compris entre 47,5 et 67,5 cm. 

Les 10% d’arbres restants sont dans la catégorie des « petits bois » c’est-à-dire d’un diamètre compris 
entre 7,5 et 22,5 cm. 

Cavités utilisées 

Une forte majorité (près de 80%) des cavités occupées par les grandes noctules sont d’anciennes 
loges de pic et 80% de ces arbres à loge de pic présentent au moins 2 cavités (entre 2 et 10 anciennes 
loges par arbre) dont une partie semblent communiquer entre elles avec un évidement du tronc. 

Ces loges de pics ont été creusées par 3 espèces différentes. Le pic noir est majoritaire avec 55% des 
loges observées, le pic épeiche représente 27% et le pic vert compte 18% des cavités observées. 
Certains arbres présentent une mixité de loges avec à la fois des cavités creusées par le pic noir et par 
soit un pic épeiche, soit un pic vert. 

Certaines anciennes loges sont difficiles à attribuer à l’une des trois espèces de pic du fait de la 
cicatrisation qui peut réduire l’orifice ou la reprise d’anciens petits trous qui ont alors été élargis par un 
pic de plus grande taille. 

Pour les 20% de cavités restantes, il s’agit d’insertions au niveau du tronc de branches tombées, qui 
se sont creusées par pourrissement. On trouve aussi des fentes ou des cavités naturelles, peut-être 
causées par des blessures et parfois agrandies par des pics à des fins exploratoires. 

La hauteur des cavités sur les troncs est généralement située entre 6 et 14 mètres. 3 hêtres de petits 
diamètres comportaient des cavités de pic épeiches plus basses, c’est-à-dire entre 4 et 5 mètres de 
hauteur. 

L’orientation des cavités est très variable mais on retrouve souvent un positionnement de celles-ci 
vers un espace dégagé ou vers l’aval du versant, facteur qui de manière évidente facilite l’accès en vol 
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de l’utilisateur de la cavité. 

 

Arbre-gîte vers le col du Buisson (Malsert), Tanguy Masson 

 

Altitudes / expositions 

L’altitude des arbres découverts se situe entre 550 et 950 mètres. La moyenne est de 811 mètres. 

Pour l’orientation des versants où se trouvent les arbres-gîtes, on trouve une majorité au nord, nord-
est, nord-ouest, est et ouest. Un seul site est orienté au sud. 

La tranche altitudinale et l’orientation correspondent bien à l’écologie du hêtre, espèce de milieux frais 
et d’altitude. Sur les étages supérieurs, le pin sylvestre ou le sapin blanc sont de plus en plus présents 
avec une évolution des forêts vers de la sapinière. En dessous de 600 mètres, la forêt est souvent 
dominée par le châtaignier et localement par de la chênaie. 

Les arbres les plus bas sont les frênes en fond de vallon. 

Caractères sylvicoles 

Sans entrer dans le détail de la sylviculture des peuplements où se trouvent la majorité des arbres-
gîtes découverts, les hêtraies qui nous intéressent sont traitées, soit en futaie irrégulières soit en taillis 
sous futaie. Ces deux types de sylviculture se caractérisent principalement par des parcelles 
comprenant des arbres d’âges différents et donc des classes de diamètres hétérogènes, 
contrairement à la futaie régulière où tous les arbres ont à peu près le même âge et le même diamètre. 

Toutes les parcelles de hêtraie découvertes comprenaient une forte proportion de bois moyen, de 
gros bois et de manière plus faible, de très gros bois (diamètre supérieur à 67,5 cm). On peut en 
conclure évidemment que l’âge des arbres présents est important et que nous avons affaire à des 
parcelles de forêt plutôt anciennes. 

Pour une bonne partie de ces parcelles, les traces d’exploitation sont rares ou presque inexistantes 
avec pour certaine une situation dans des versants abruptes qui explique cet état de fait. 

Au contraire quelques parcelles montraient des signes d’exploitation régulières avec des coupes 
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d’éclaircie récentes. 

Au sein de ces parcelles, les arbres à cavité utilisés par la grande noctule étaient souvent groupés en 
îlots, avec des arbres occupés de manière certaine mais aussi d’autres arbres favorables pourvues de 
cavités. Au sein de certaines parcelles, on a pu observer parfois plus d’une dizaine d’arbres favorables. 

Déplacements entre gîtes et réseaux de gîtes 
Les chauves-souris arboricoles sont connues pour changer de gîte régulièrement y compris pour des 
femelles regroupées en maternité qui transportent alors leur jeune lors de ces changements. 

Plusieurs raisons pourraient expliquer ce comportement : 

 La discrétion et la sécurité, en réponse au risque de prédation, amplifié par un stationnement 
prolongé au même endroit avec une odeur et les cris sociaux émis par le groupe qui peuvent 
attirer les indésirables. 

 L’hygiène, avec l’accumulation de déjection et de sécrétion qui favorise le parasitisme. 
 La météo et les conditions thermiques, différentes en fonction de l’exposition du versant. La 

situation de l’arbre peut aussi jouer sur ce facteur entre une position au sein d’un peuplement 
dense souvent plus frais, ou au contraire, en lisière ou isolé au milieu d’un espace dégagé et 
ensoleillé et donc plus chaud. 

Fréquences des changements d’arbres 

Sur les changements de gîte observés il est difficile d’être toujours précis au jour près, du fait de la 
discontinuité des suivis. Cependant à partir des éléments récoltés sur le terrain, on observe que les 
stationnements sur un même arbre sont compris entre 1 et 3 jours dans 74% des cas. Seulement 23% 
des cas concernent des stationnements compris entre 4 et 8 jours et 3% seulement excèdent 8 jours 
(1 seul stationnement de 10 jours dans le même arbre-gîte). 

Sur les 4 groupes de femelles étudiés, les déplacements sont donc très fréquents et réguliers. Nous 
n’avons pas noté de différences importantes entre le début et la fin du suivi et donc de l’avancement 
de la reproduction. 

Ré-utilisation des arbres 

Au cours des suivis des individus équipés, nous avons constaté des allers-retours sur certains arbres, 
notamment pour Aïoli et Curry qui sont revenues sur des sites occupés puis désertés peu de temps 
auparavant. Pour ces deux individus, nous avons aussi noté l’utilisation d’arbres-gîtes découverts dans 
le passé comme un des deux arbres découverts en 2021 à Roche-Berne pour Aïoli et un arbre occupé 
par des mâles, découvert en 2024 (mare du Lionnet) et occupé par Curry en 2025. 

Ampleurs des déplacements 

La grande majorité des déplacements observés sont de faibles ampleurs et se déroulent au sein d’un 
groupe d’arbres d’une même parcelle. Ces déplacements sont alors parfois de quelques mètres ou 
quelques dizaines de mètres et le groupe observé un jour dans un arbre est retrouvé le lendemain 
dans l’arbre voisin. 

Cependant des changements de parcelles sont notés avec dans certains cas des distances 
parcourues de plus d’un kilomètre. Ainsi pour Curry (groupe « Preaux – Croix du Lionnet ») le premier 
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arbre occupé (frêne à « Chomaise ») est à 1 kilomètres du groupe de hêtres de « la Chavas » occupé 
en deuxième. Le groupe d’arbres suivant vers la «Sécheras» se situe lui à 1,5 kilomètres de « la 
Chavas ». 

Pour Aïoli (groupe « Satillieu – Roche-Berne »), deux principaux groupes d’arbres ont été utilisés, 
« Roche-Berne » et le « Suc de Graille » distant l’un de l’autre de 2,8 kilomètres. Du site « Suc de 
Graille » où Aïoli bis a été capturée à « Vaudevant » où elle va se rendre fin août à deux reprises, il y a 
5,6 kilomètres de distance. 

Pour Diable (groupe de « Nozières – col du Buisson ») les changements ont été nombreux et plusieurs 
assez importants. Ainsi le groupe a migré régulièrement entre deux parcelles distantes de 1,3 kilomètre 
puis est remonté au nord vers Lafarre en effectuant 2,8 kilomètres avant de repartir vers un nouveau 
secteur au sud (Nozières) situé à 5,7 kilomètres du site précédent. 

Comptages 

27 comptages en sortie de gîte ont été réalisés, généralement en alternant entre les groupes suivis 
sauf sur une soirée où deux groupes seront dénombrés simultanément. A ces opérations 
crépusculaires, 3 opérations de suivis ont eu lieu au lever du jour mais plus pour vérifier un retour au 
gîte des animaux que pour en obtenir un chiffre précis. Ces comptages s’étalent entre le 6 juillet et le 
30 août. 

Les heures de sortie des premiers individus ont été notées quasi systématiquement. Ces émergences 
suivent l’heure du coucher du soleil avec en début de période (début juillet) un départ du gîte situé 
vers 21h20 – 21h30 (heure de coucher du soleil à 21h29). Début août, les premières grandes noctules 
sortent chasser entre 20h50 et 21h10 (heure de coucher du soleil à 21h08) et sur les derniers 
comptage (fin août) les premiers individus sont observés entre 20h30 et 20h40 (heure de coucher 
du soleil à 20h20). 

Les sorties de la cavité sont rapides et s’effectuent par vagues, parfois espacées de plusieurs minutes. 
Pour un groupe d’une vingtaine d’individus il peut y avoir un « éclaireur » puis une seule vague, mais 
en général, on observe 2, voire 3 vagues d’individus qui sortent « en rafale ». Le ou les observateurs en 
poste attendent généralement un quart d’heure pour vérifier si d’éventuels retardataires ne vont pas 
sortir. Dans l’ensemble, la colonie part en moins de 15 minutes. 

A l’occasion des individus vont tourner autour du gîte et même parfois y retourner avant de repartir. 

Des cris sociaux sont souvent entendus et peuvent indiquer si des individus sont encore présents 
dans la cavité. Evidemment les jeunes non volants peuvent émettre ces cris. Sur les comptages en 
juillet, il était fréquent d’entendre des cris sociaux une demie heure après le départ du dernier individu. 
Les observateurs à cette heure, prenaient le chemin du retour. 

Les différents groupes ont été comptés pour chacun entre 2 et 11 fois, Le groupe d’Aïoli a été le plus 
suivi (11 comptages), puis Curry et Diable (7 comptages chacune) et Estragon (2 comptages). 

Les effectifs dénombrés sont compris entre 1 et 46 individus. Pour Aïoli et Aïoli bis, la moyenne des 
dénombrements s’élève à 18 individus avec pour valeurs extrêmes 2 et 46 individus. 

Pour Curry, la moyenne est de 13 individus avec un minimum de 1 individu et un maximum de 29 
individus. 
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Pour Diable la moyenne est de 21 individus (minimum 4 et maximum 30). 

Pour Estragon les deux seuls comptages s’élèvent à 6 et 21 individus soit une moyenne de 14 individus. 

 

Discussion 
Sur la capture 

La grande noctule a longtemps été considérée comme une chauve-souris difficile à capturer. Ses 
exigences sont particulières notamment pour boire avec un attrait marqué pour les grands plans d’eau.  

La capture sur ces sites grâce à un accès en bateau répond aux contraintes inhérentes à ce type de 
site (notamment la profondeur). 

La capture en sortie de gîte nécessite d’abord d’avoir repéré celui-ci et de pouvoir monter un dispositif 
« canopée ». 

L’utilisation de leurre acoustique à savoir l’émission de cris sociaux enregistrés semble augmenter la 
probabilité de capturer des grandes noctules (Girard-Claudon 2016). Cette méthode a été utilisée sur 
plus de la moitié des captures réalisées et dans 3 cas, des individus ont été pris à proximité du 
dispositif. 

Le repérage des sites de capture potentiels, notamment à l’aide d’enregistreurs passifs permet de 
détecter les sites les plus fréquentés et de choisir les plus favorables. C’est de cette manière que le 
site sous le col du Buisson a été repéré en 2024 et testé avec succès en 2025. 

Il semble au vu des résultats de 2025 que les femelles reproductrices de grandes noctules s’abreuvent 
fréquemment sur des plans d’eau situés à proximité de leur gîte. Il est possible que certains plans 
d’eau soient sélectionnés par les individus lorsque ces derniers ont le choix entre plusieurs sites. 

On peut noter que sur les sites d’abreuvage, les grandes noctules se font capturer souvent en groupe 
et après un certain temps d’attente, généralement au-delà d’une heure après la sortie de gîte 
habituellement observée. 

Sur la période de reproduction 

Les nombreuses captures de grandes noctules (51 individus) réalisées depuis 2019 permettent 
d’entrevoir un peu la phénologie de la reproduction, notamment grâce à l’observation détaillée des 
femelles adultes et des jeunes volants. Ainsi pour les femelles, on note en particulier celles qui sont 
gestantes et celles qui sont allaitantes au regard des dates de capture. 

Des femelles allaitantes ont été capturées en 2024 à partir du 27 juin. C’est la date la plus précoce 
relevée sur ce secteur. Cependant des femelles gestantes ont été examinées jusqu’au 27 juillet (en 
2024). 

Pour les jeunes volants, la date de capture la plus précoce est le 10 juillet (2025). Donc la naissance 
de ce jeune volant daterait de 5 ou 6 semaines avant (les jeunes n’étant volant qu’à partir de 35 à 42 
jours) soit entre le 30 mai et le 5 juin. 

A partir de ces données d’individus capturés, on peut dire que les naissances se produisent au moins 
à partir de la première semaine de juin (voire fin mai) et peuvent s’échelonner jusqu’à la dernière 
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semaine de juillet (soit des naissances étalées sur 6 à 8 semaines). 

Les premiers envols de jeunes se produisent donc à partir du 10 juillet mais les derniers peuvent 
intervenir jusqu’à la fin du mois d’août. 

Dans le Rhône, sur la population étudiée en 2016 et 2017, une estimation à partir des statuts 
reproducteurs des individus capturés permettait d’estimer que la majorité des mise bas pouvait avoir 
lieu entre le 10 et le 22 juin (Girard-Claudon 2017). 

Sur la mixité sexuelle  

La grande noctule interroge les chiroptèrologues depuis longtemps sur la question de la cohabitation 
entre les sexes. En zone méditerranéenne (Espagne notamment), mâles et femelles sont séparés 
géographiquement au moment des naissances et de l’élevage des jeunes. C’est à la fin de cette 
période que les femelles gagneraient des régions, parfois assez éloignées, occupées par les mâles afin 
de s’accoupler (Beucher 2017). 

Cette hypothèse est renforcée par la connaissance de régions en France occupées a priori par des 
populations exclusivement composées de mâles en été. C’est le cas notamment d’une population 
connue autrefois en Corse (aujourd’hui apparemment disparue - Beuneux 2009) et de celle 
découverte récemment en Provence (Dumont com. pers.).  

Sur la zone étudiée, la présence de mâles et de femelles adultes est clairement établie grâce aux 
captures sur plusieurs sites de mâles et de femelles. Pour les mâles, on observe une activité sexuelle 
dès le mois de juillet. Des mâles ont été capturés au-delà de la zone prospectée, en périphérie de celle-
ci, parfois seuls ou en groupe.  

La mixité sexuelle chez la grande noctule a été observée sur d’autres régions en France comme en 
Auvergne (Beucher 2013) 

 

Au niveau des gîtes, cette mixité n’est pas prouvée mais un arbre-gîte occupé en 2024 par 2 ou 3 
mâles (dont un adulte équipé et suivi) très fidèles à cet arbres (occupation continue pendant plus de 
10 jours) a été occupé cette année par une femelle équipée (Curry) mais sans que nous puissions 
observer si celle-ci était accompagnée ou non. 

A Roche Berne, Aïoli a été capturée au gîte ainsi que 6 autres femelles le 7 juillet, aucun mâle n’a été 
capturé ce soir-là sur ce site. 

Aïoli bis a aussi été capturée sous son arbre gîte (le 14 août) en même temps que 3 mâles mais ces 
derniers étaient des juvéniles volants (nés au cours de l’été 2025). Il est à noté que ces derniers étaient 
potentiellement actifs sexuellement (testicules gonflés). 

Sur la mixité interspécifique 

Au niveau des arbres-gîtes occupés par les grandes noctules, nous avons observé entre 2024 et 2025 
à 4 reprises des cohabitations interspécifiques avec des chauves-souris de petite taille et pour deux 
de ces cas, il s’agissait de barbastelles d’Europe. Ces observations ont été effectuées en sortie de gîte 
et les chauves-souris « plus petites » ou identifiées (au détecteur d’ultrason) comme des barbastelles 
d’Europe étaient au nombre de 3 à 10 individus et sortaient en premier, avant les premières grandes 
noctules. Il nous a semblé que ces individus sortaient d’une autre loge que celles empruntées par les 
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grandes noctules mais avec une forte probabilité que ces cavités étaient communicantes. 

Pour un cas, il s’agissait d’un arbre gîte utilisé par des mâles de grande noctule, pour un cas par des 
femelles et pour deux cas par des grandes noctules non sexées. 

Cette cohabitation au sein d’un arbre gîte voire d’un même volume habitable est peu connue en 
période de reproduction en France mais paraît régulière en Europe de l’est avec les autres espèces de 
noctules et la pipistrelle de Nathusius (Dietz et Dietmar 2006) 

Sur la composition des groupes et les échanges entre eux 

Les 4 groupes identifiés et suivis à travers 4 femelles équipées ont occupé des réseaux de gîtes 
distincts mais qu’on peut qualifier de contigües. Sur toute la période de suivi, aucun échange d’individu 
marqué n’a été observé sur le réseau de gîte utilisé par un autre individu marqué. Il est néanmoins tout 
à fait possible que ces échanges existent entre groupes voisins. 

Entre les captures de 2021 à la mare du Lionnet et les suivis nocturnes même très ponctuels de 2025, 
il est évident que les groupes de « Preaux – Croix du Lionnet » et « Satillieu – Roche-Berne » utilisent 
à la fois ce plan d’eau pour venir s’abreuver en début de nuit et des zones de chasse et des routes de 
vol communes. Les individus des deux groupes se croisent donc régulièrement sur les mêmes sites et 
il est difficile d’imaginer qu’ils ne se connaissent pas. En juillet, Curry est contactée de nuit par 
télémétrie et s’éloigne vers le sud de la Croix du Lionnet. Au même endroit et à la même période, Aïoli 
sera contactée aussi de nuit et franchissant le col de la Croix du Lionnet en direction du sud. Donc 
pour deux groupes distincts, nous avons au moins un individu de chaque groupe qui partent en chasse 
dans la même direction après un passage à la Croix du Lionnet. 

La mise en évidence d’échange d’individus entre les différents groupes se heurte à la limite des 
moyens mis en œuvre pour ce suivi. 

Sur les forêts et les arbres gîtes utilisés 

Les réseaux d’arbres-gîtes utilisés par la grande noctule dans cette partie de l’Ardèche possèdent des 
caractéristiques proches de celles relevées dans le massif du Lévézou dans le département de 
l’Aveyron (majorité de hêtres, cavités de pic noir, altitude entre 800 et 900 mètres, versant nord ...) 
(Dubourg-Savage 2012). Dans le Rhône, nous somme dans un contexte différent, notamment au 
niveau de l’altitude (entre 450 et 650 mètres) et les arbres utilisés sont avant tout des chênes et les 
cavités sont des loges de pic épeiche et de pic mar (Girard-Claudon 2017). 

Au-delà des différences géographiques entre régions, il convient de ne pas oublier que les grandes 
noctules apprécient les cavités de pics, adaptées à leur taille et donc principalement de pic noir sur les 
territoires où on trouve des hêtraies. 

Le pic noir possède une répartition assez uniforme au niveau du territoire national (il est moins présent 
dans le nord, le nord-ouest, les grandes plaines et absent du pourtour méditerranéen) avec de fortes 
densités dans les massifs montagneux (oiseauxdefrance.org 2025). 

Sur les déplacements observés 

Les individus suivis et leur groupe ont régulièrement effectué des déplacements entre les différents 
arbres-gîtes de leur réseau. Ces déplacements sont très variables au niveau des distances, mais 
globalement assez courts. Les mouvements au sein d’un groupe d’arbres proches (quelques mètres 
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à quelques dizaines de mètres) sont les plus nombreux. Il est difficile d’expliquer les déplacements 
plus importants ni de les corréler à un moment clé de la reproduction (période d’envol des jeunes par 
exemple), néanmoins ces comportements correspondent à ceux observés sur les autres sites connus 
ayant fait l’objet de suivis (Girard-Claudon - Ribatto 2017). 

Le manque de moyens humains et matériel n’a pas permis d’approfondir cette question et notamment 
le fait de mouvements qui impliqueraient la totalité du groupe ou seulement une partie. De même que 
sur des parcelles avec des arbres-gîtes proches il est apparu à plusieurs reprise que le groupe était 
scindé en plusieurs sous-groupes dispersés sur plusieurs arbres-gîtes proches. Il aurait été intéressant 
de mener des comptages réguliers en sortie de gîte sur l’ensemble du réseau d’arbres-gîtes de manière 
simultanée au moins sur un groupe afin de vérifier la scission ou non du groupe. 

Sur les effectifs estimés 

Il est compliqué d’estimer les effectifs des 4 groupes observés avec le détail du rapport entre adultes 
et jeunes volants de l’année. Sur les comptages en sortie de gîte, nous n’avons pas noté de différences 
de comportement pouvant indiquer que nous avions affaire à l’un ou l’autre (retour au gîte plus 
fréquent, vol « hésitant », etc.). A plusieurs reprises, après l’envol des individus et après un moment 
d’attente sans nouvelle émergence d’individus, nous avons entendu des cris sociaux provenant du gîte 
surveillé et pouvant être attribués à des jeunes non volants, notamment en juillet. 

Sur le début de la période (du 10 au 31 juillet) et alors qu’en principe les envols de jeunes ne sont pas 
encore effectifs ou restent marginaux, les comptages ont souvent donné des résultats proches de la 
vingtaine d’individus pour les trois premiers groupes. A la mi-juillet, le groupe de Curry atteint tout de 
même les 29 individus (plus 3 notés sur un arbre très proche), soit le maximum pour ce groupe qui 
ensuite sera souvent éclaté en plusieurs sous-groupes avec Curry qui sera contactée accompagnée 
de quelques individus, voire observée seule. 

Pour Diable et Aïoli, le maximum de chaque groupe sera observé presque en même temps, 
respectivement les 5 et 7 août avec 30 et 46 individus. Cette période correspond peut-être à un pic 
d’envol de jeunes de l’année. 

Pour l’ensemble des groupes suivis, on peut estimer que l’effectif d’adultes est compris entre 15 et 20 
– 25 individus par groupe, peut-être un peu moins pour le groupe d’Estragon pour lequel nous avons 
très peu d’informations.  

Tout en restant prudent, la population de grandes noctules de ce secteur à travers ces 4 groupes 
peut donc être estimée entre 60 et 80-100 femelles adultes. 

Si on cumule les effectifs maximums notés pour chaque groupe, on obtient un total de 129 
individus. 

Conclusion 
La connaissance sur la grande noctule sur ce secteur de l’Ardèche s’est une nouvelle fois étoffée grâce 
aux opérations de recherche menées en 2025. 

A l’instar d’études menées sur la grande noctule dans d’autres régions (Puy de Dôme, Aveyron, 
Rhône), on retrouve de nombreux points communs comme l’utilisation d’un réseau d’arbres-gîtes, une 
mobilité des groupes de femelles reproductrices au sein de ce réseau avec des déplacements 
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majoritairement de faible ampleur mais très fréquents. 

La caractérisation des arbres-gîtes et des peuplements où se situent ces derniers est assez proche 
de ce qui est connu en Aveyron et dans le Puy de Dôme du fait d’une certaine proximité écologique 
et forestière entre ces régions et le nord de l’Ardèche. 

Quelques notions sur la phénologie de la reproduction, la taille des groupes de femelles reproductrices 
et l’absence de ségrégation entre mâles et femelles au sein du territoire étudié ont été complétées. 

L’avancée majeure est la découverte de nouveaux groupes de femelles reproductrices voisins des 
groupes déjà connus. L’expérience acquise au cours des années précédentes a permis d’améliorer les 
méthodes de recherches permettant au-delà de mettre en évidence la simple présence de l’espèce 
sur les zones prospectées, de prouver sa reproduction et de localiser les gîtes utilisés pour la 
reproduction. 

Aujourd’hui, il est évident que la grande noctule est largement présente sur ce secteur du nord de 
l’Ardèche et même bien au-delà. 

Cette avancée dans la connaissance de la grande noctule sur le nord de l’Ardèche est importante au 
regard des moyens matériels disponibles. L’énergie en grande partie bénévole investie dans cette 
opération a joué un rôle déterminant dans l’obtention de ces résultats. 

Conformément aux objectifs définis, il convient aujourd’hui de passer à l’étape de la protection 
concrète de cette population en assurant autant que possible la pérennisation des gîtes identifiés et 
d’agir pour une gestion forestière favorable à la grande noctule et à tout le cortège d’espèces 
associées aux vieilles forêts. 

Il convient aussi de travailler sur les menaces pouvant affecter la grande noctule lors de ses 
déplacements nocturne, en particulier sur le développement des parcs éoliens. En Europe les chiffres 
de mortalité de grande noctule sur des parcs éoliens s’élevaient à 65 tuées dont 8 en France (chiffres 
publiés en 2018 -Savage 2020). 

Perspectives 
La priorité est de mettre en place des mesures de protection sur l’ensemble des gîtes découverts 
depuis 2019. 

Cette protection peut se matérialiser de plusieurs manières, avec un rachat des parcelles concernées 
par la LPO AURA, ou un conventionnement avec les propriétaires (mise en place d’Obligation Réelle 
Environnementale -ORE). 

Les démarches d’identification des parcelles sont en cours et doivent déboucher rapidement par une 
prise de contact des propriétaires. Cette animation foncière à l’heure actuelle n’est pas financée. 

Des fonds pouvant permettre l’achat de terrains sont déjà disponibles. 

Un réseau de bénévoles locaux peut apporter de l’aide à l’identification de ces propriétaires et leur 
sensibilisation. Sur un site particulièrement important, le propriétaire, connu du groupe local de la LPO 
AURA a déjà été contacté et s’est montré très accueillant à la protection de la grande noctule. 

Cette protection ne concerne pas uniquement les parcelles des arbres-gîtes à grande noctule 
identifiés depuis 2019. Elle peut s’appliquer à toutes les parcelles favorables (hêtraies anciennes), 
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surtout si elles se trouvent à faible distance d’arbres gîtes connus. 

 

La carte ci-dessous illustre la répartition d’une partie du réseau d’arbres-gîtes utilisés par Curry (groupe de 
« Preaux - Croix du Lionnet ») avec le découpage cadastral. 

 

Pour les années à venir, l’amélioration des connaissances doit se poursuivre avec une extension 
de l’aire de recherche et la localisation de nouveau noyaux de population . 

Cette recherche peut s’effectuer avec une analyse cartographique des zones potentiellement 
favorables (tranche altitudinale 500-1000 m, versants orientés majoritairement au nord, forêts de 
feuillus âgés) suivie de campagnes de prospection avec repérages acoustique puis captures et 
télémétrie. 

 

Sur des recherches futures sur l’espèce, les nouvelles données et l’amélioration des méthodes de 
recherches peuvent permettre d’étendre notre connaissance sur la répartition et le statut de la grande 
noctule. Cette extension pourrait s’envisager sur une échelle plus large que le seul département de 
l’Ardèche avec pourquoi pas une envergure régionale voir inter-régionale (Sud de la France ?). 

De nouvelles méthodes plus fines de suivi (balises GPS…), déployées à l’heure actuelles par différentes 
structures, pourraient accroître l’efficacité en matière de suivi et d’identification des réseaux d’arbres 
gîtes mais aussi d’apporter des éléments importants par rapport aux déplacements nocturnes et aux 
risques liés au développement des parcs éoliens. 
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Dans le cadre d’un Plan d’Action National, il est essentiel de définir et de programmer la protection 
des gîtes et la régulation du développement éolien. 

Enfin la sensibilisation du public et des acteurs majeurs des territoires concernés et la recherche de 
partenaires susceptibles de nous aider à mener à bien ce projet, s’avère plus que nécessaire. 

Des recherches de financements doivent être entreprises afin de nous donner les moyens suffisants 
pour agir localement et à plus grande échelle en faveur de la grande noctule et de ses habitats. 

 

Retenue collinaire sous le col du Buisson, site de capture de Diable. Pierre Ballet 
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Grande noctule capturée. Tanguy Masson 
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ANNEXE 

Annexe 1 : Fiche protocole de l’enquête nationale des arbres-gîtes à chauves-souris arboricoles.  
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